
Sécurisez votre demande de titre de séjour : le dossier
complet

Avant de commencer : la procédure

• Vérifiez si votre demande doit être effectuée sur le portail ANEF (Administration Numérique
pour les Étrangers en France) plutôt qu'en préfecture pour éviter tout rejet de dossier papier.

Identité et état civil

• Passeport en cours de validité (avec visa de long séjour ou carte de séjour expirant dans les 2
mois maximum).

• 3 photos d'identité récentes (35mm x 45mm), conformes aux normes ISO/IEC 19794-5:2005,
réalisées par un professionnel ou un photomaton agréé.

• Acte de naissance intégral original (avec traduction assermentée si le document est en langue
étrangère).

Justificatifs de domicile et ressources

• Justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture d'électricité, gaz, eau, téléphone fixe ou
quittance de loyer non manuscrite).

• Justificatifs de ressources mensuelles stables (ex: bulletins de paie des 3 derniers mois) pour
prouver votre capacité à subvenir à vos besoins.

Spécificités selon votre situation

• Renouvellement : joindre systématiquement l'original et la photocopie de la carte de séjour
arrivant à expiration.

• Vie privée et familiale : joindre les preuves de la communauté de vie (bail aux deux noms,
factures communes) ou du lien familial (acte de mariage, acte de naissance des enfants).

• Règlement : se procurer le timbre fiscal électronique sur le site timbres.impots.gouv.fr (montant
variable selon le titre).

Organisation finale du dossier

• Organisez impérativement votre dossier en deux jeux distincts : un jeu contenant tous les
originaux et un jeu complet contenant les photocopies de chaque pièce.


